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Votre classification au 

01/10/2021.  

 

Votre salaire brut de base 

au 01/10/2021. Il s’agit de 

votre coefficient au 

01/10/2021 multiplié par 

la valeur du point (5,50 €) 

proratisé à votre temps de 

travail.  

 Votre Elément Complémentaire 

de Rémunération (ECR) lié à 

votre ancienneté dans la 

Branche. Celui-ci s’ajoute à votre 

salaire de base. Il est 

définitivement acquis. Il est 

versé au prorata des heures 

rémunérées. 

 
Votre Elément Complémentaire 

de Rémunération (ECR) lié à 

votre diplôme dans la Branche. 

Celui-ci s’ajoute à votre salaire 

de base.  Il est définitivement 

acquis. Il est versé au prorata des 

heures rémunérées. Votre ECR lié à l’exercice de votre mission dans le cadre des temps d’astreinte.  

Votre ECR lié à l’exercice de votre mission pour les heures travaillées les 

dimanches et jours fériés dans le mois. Il s’agit d’une majoration du taux 

horaire de référence sur les heures effectuées les dimanches et jours fériés 

(payées initialement dans le salaire de base). 

 


